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cience que les hommes du moyen äge latin pouvaient avoir de la collec-
tivite et de leur appartenance ä celle-ci, avec de tres nombreuses references
aux consequences pratiques de la Constitution d'une communaute:
propriete, representation, delegation et symboles de l'autorite. Livre stimulant
donc quant au fond, ä la fois synthetique et analytique et bourre de detaüs et
de faits precis.

Geneve Jean-Etienne Genequand

David Jacoby, La fiodaliti en Grece midiivale. Les «Assises de Romanie»,
sources, application et diffusion. Paris, La Haye, Mouton & Co., 1971.
In-8°, 358 p. (Documents et Recherches sur l'iconomie des pays byzantins,
islamiques et slaves et leurs relations commerciales au moyen äge, vol. X.)
Voici un ouvrage important, qui etait attendu depuis longtemps par les

historiens du moyen äge veneto-byzantin. Depuis l'edition de Georges
Recoura (Paris, H. Champion, 1930), des Assises de Romanie, le coutumier
de la principaute franque de Moree des le XIIP siecle, plusieurs questions
etaient demeurees sans reponses, et cette premiere publication n'etait pas
fondee sur tous les manuscrits existants. Quant au commentaire, il laissait
ä desirer sur les plans juridique et historique. D. Jacoby n'a pas entrepris
une nouvelle edition, mais un vaste commentaire qui, comme l'annonce le
titre, reprend toutes les questions touchant les sources, l'application et la
diffusion de ce recueil de droit feodal. La chose n'etait d'ailleurs pas
aisee; outre qu'il fallait, ä la lumiere de nouveaux manuscrits, revoir
l'edition, et par consequent la traduction francaise des Assises, c'est aussi
toute l'interpretation juridique et politique de Recoura qu'il etait necessaire
de reprendre et de corriger. (II est vrai qu'il s'agit lä d'une publication
posthume.)

Les Assises de Romanie presentent l'interet d'etre le seul recueil de lois,
feodales surtout, des colonies latines de Grece continentale et egeenne. Leur
origine franque, leur adaptation au regime local - lui-meme fort incomplete-
ment connu, malgre quelques travaux de valeur comme ceux de P. Lemerle
et de G. Ostrogorsky - en fbnt dejä un recueil original. Les subsistances
de la coutume locale, dont l'origine remonte au droit byzantin de haute
epoque qui, avant l'arrivee des Francs, presida au Systeme de propriete
fonciere et militaire, la nqövoia, apportent ä l'organisation terrienne de
Moree des elements fort divers que seule une analyse approfondie et
systematique des proces civils pour le lieu et l'epoque donnes, permet de
comprendre partiellement. C'est dire la complexite, et ä la fois la necessite
d'un tel ouvrage.

Dans sa premiere partie, «La formation des AR», l'auteur etudie l'origine
et les sources juridiques du recueil, sa premiere redaction en francais, sorte
d'archetype disparu et impossible ä identifier, ses caracteristiques linguis-
tiques et formelles, aussi bien que structurelles. II indique bien que les AR
ne consignent pas l'ensemble du droit moreote, mais presque uniquement
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le droit feodal, ce qui en fait un recueil sans equivalence avec le fameux
Livre des Bourgeois des Assises de Jirusalem, connues bien avant, mais qui
n'avaient pas cours en Moree. La seconde partie est consacree ä l'edition
officielle qui fut faite des AR, au XVe siecle, par la Republique de Venise,
ä la demande de la population de Negropont.

C'est ä ce propos qu'il convient d'observer l'importance des termes
comme (p. 208) «statuta» et «ordines», qui ä Negropont groupent des
decisions ä caractere administratif, fiscal et juridique general, et dont l'auteur
pense qu'ils comportent egalement le regime coutumier des terres, c'est-
ä-dire le droit feodal. Mais cette acception n'est valable que pour Negropont
et quelques autres territoües, et ne saurait s'etendre indistinctement ä toutes
les possessions venitiennes de Grece. II est bien net qu'en Crete, par
exemple, l'expression «ordines terre» ne recouvre pas la coutume locale
d'origine byzantine, mais uniquement les decisions du gouvernement colonial
venitien, exemptes, par consequent, de toute teinture feodale. Dans quelle
mesure cette expression recouvre-t-eile la coutume locale, donc d'origine
juridique byzantine, ou alors le regime feodal importe par les Francs et
applique occasionnellement par Venise dans certaines de ses possessions?

II semble que dans cette direction, les investigations de l'auteur se soient
limitees aux regions oü l'application des AR paraissait la plus evidente.

Ceci nous amene ä parier de la troisieme partie de l'ouvrage, «Application

et survie des AR», partie la plus importante et la plus delicate. L'auteur
y rappelle la grande diffusion du droit moreote en Romanie latine, au
XIIP siecle, mais le manque d'uniformite de son application; celle-ci s'etend
au domaine venitien, du moins pour les lieux oü Venise a envoye des

exemplaires du recueil: Negropont, Nauplie, Coron, Modon, Tinos, Myconos,
duche de Naxos ou de 1'Archipel, Corfou. II se fonde methodiquement sur
les actes de la pratique, les proces civils qui fönt allusion, sous une forme
ou sous une autre, ä l'existence du droit des AR. II semble que dans les

possessions venitiennes mentionnees, ce droit n'ait ete applique que dans la
mesure oü les circonstances l'iniposaient: on sait que le cynisme politique
de Venise ne manquait pas de deteindre sur ses conceptions de la justice.
A propos du duche de 1'Archipel, l'auteur mentionne les demeles des Sanuto
avec les Barozzi de Santorin; son affirmation de la p. 300, n. 4, est

dangereuse : si Andrea Barozzi obtient d'envoyer du ble dans son ile, ce n'est pas
la preuve qu'il en est encore le maitre, mais tout au plus qu'il espere la
reprendre sous peu: on observe le meme phenomene en 1345, lorsque son
fils Marino, ä son tour chasse de Santorin par les Sanuto de Naxos en 1335,

invoque encore des droits sur ses vilains, devant le tribunal de Candie

(Arch. dei Duca di Candia, ASV, B. 29, cahier 10, 1345, 17 nov.), alors qu'il
est lui-meme chasse de Santorin depuis dix ans.

Pour revenir ä la Crete, l'auteur rappelle que la terminologie pseudo-
feodale en usage dans cette colonie venitienne ne doit pas faire croire ä une
application des AR sur les lieux. II est en effet prouve qu'en Crete, pour les
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jugements, Venise faisait passer les Statuta Venetorum avant la coutume
locale, d'origine byzantine. Mais etant donne le regime cretois, plus appa-
rente, mutatis mutandis, ä la tiqövoio byzantine qu'au fief moreote ou ä
celui de Terra Ferma, il est un domaine oü la legislation proprement
venitienne faisait defaut, et pour lequel il fallait s'en tenir ä la coutume
locale et ä la jurisprodence qui en decoulait: il s'agit, comme l'a montre
l'auteur (p. 297), de toutes les affaires concernant la condition des
semiserviles, les vilains ou pareques herites du Systeme foncier byzantin. Et en
Consultant les actes de la pratique cretoise, sur ces matieres, l'auteur aurait
pu apporter quelques references concretes, et se serait surtout apercu que
dans les cas d'attribution de vilains, reposant sur leur filiation ascendante,
les juges cretois se prononcent selon une jurisprudence dont les analogies
avec les AR sont troublantes. II n'est en effet qu'un seul cas oü les theories
des Assises et la pratique candiote s'opposent: pour la determination de
la condition des enfants nes d'une liaison illegitime entre un homme libre
et une vilaine. Pour les AR (174), le fruit suit le ventre, meme si le pere
illegitime est libre; alors que la justice cretoise, plus liberale, accorde la
condition libre ä l'enfant. A part cette exception, les sentences des juges
cretois en matiere d'attribution de vilains sont tres proches du coutumier
moreote.

Ces exemples permettent de constater que, si l'investigation a ete menee
avec soin et competence pour les autres possessions venitiennes de Romanie,
la Crete, peut-etre ä cause du parti-pris si repandu d'un anti-feodalisme
total et aveugle, a ete quelque peu negligee. Mais cette Omission n'est que
peccadille, dans un ouvrage qui, sans etre definitif, resout bien des questions

et en pose beaueoup d'autres.
En appendice, l'auteur publie 20 textes inedits des deliberations des

Assemblees venitiennes relatives aux AR. Un index des noms propres, tres
soigne, un index des termes techniques, que l'on aurait souhaite complete
d'un index rerum un peu plus etendu, la matiere le meritant, et un
indispensable index renvoyant aux paragraphes des Assises, completent ce
remarquable travail qui sera desormais un ouvrage de reference important pour
toute la periode post-byzantine.

Lausanne Elisabeth Santschi

Sztuka Polska Przedromanska i Romanska do schylku XIII wieku (L'art
polonais priroman et roman jusqu'ä la fin du XIIIe siecle), sous la düection

de Michal Walicki. Tome I, Varsovie, Editions Scientifiques de
Pologne, 1971. 914 p.
Le volume consacre ä l'art polonais roman constitue la premiere partie

d'une importante publication intitulee «Histoire de l'art polonais depuis les

temps les plus anciens jusqu'ä l'epoque moderne». II est le fruit d'un long
travail collectif qui vise ä l'edition de 7 volumes, dont 3 sont dejä fort
avances. En confiant l'elaboration des differentes parties de l'ouvrage ä des
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